
 
 
 

 

Convention d’application relative à la mise en œuvre de la formation 
Titre de Gestionnaire de Paie (T.P) 

PROMOTION 2022 - 2023 
 

 
ENTRE LES PARTIES CI-DESSOUS SOUSSIGNEES : 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ENTRE LES PARTIES CI-DESSOUS SOUSSIGNEES : 
 
L’ASSOCIATION  « L’ECOLE ORCOM », 
NUMERO SIREN : 885 140 202 
 
Dont le siège social est situé 2 AVENUE DE PARIS – 45000  ORLEANS,  
Représenté par son Président, Michel MARTIN, 

 
Ci-après désignée « le CFA » ; 

 
D’UNE PART ; 

ET, 
 
LE LYCÉE PRIVÉ SAINT PAUL BOURDON BLANC 
 
Dont le siège social est situé, 4 RUE NEUVE ST AIGNAN 45000 ORLEANS, 
Représenté par son Chef d’Établissement Sébastien GOMEZ 
 

Ci-après désignée «l’Etablissement » ; 
 
Le CFA  et l’Etablissement étant ci-après dénommés ensemble les « Parties », et séparément la 
« Partie ».   
 
  



 
 
 

 

I- Description de l’offre de formation 

 
La présente convention a pour objet de confier à l’Etablissement, l’organisation administrative et 
pédagogique du Titre de Gestionnaire de Paie (T.P) en apprentissage. A ce titre, il constitue une 
Unité de Formation en Apprentissage (UFA) définie par les dispositions de l’article L.6231-1.  
 
 

II- Organisation pédagogique   

 
Décrire au cas par cas :  
 

- L’organisation pédagogique et le contenu des enseignements : 

PROGRAMME 

UNITES D’ENSEIGNEMENT Compétences professionnelles Durée 

Assurer la tenue et le suivi du 
dossier social de  
l'entreprise 

Analyser et assurer la gestion des informations liées  
aux relations de travail 

267 

Collecter les informations et traiter les événements liés  
au temps de travail du personnel 
Assurer les relations avec le personnel et les tiers 

Assurer la production de la paie et 
élaborer les  
données de synthèse 

Réaliser et contrôler les bulletins de salaire 328 
Etablir et contrôler les données de synthèse à partir de  
la production des bulletins de salaires 
 

Accompagnement à la certification  35 
Total 630 

 

- La durée de la formation et le nombre d'heures d'enseignement dans l'établissement :  

630 h sur 1 an 

 

- Le rythme d'alternance :  

 



 
 
 

 

- Les locaux et les équipements destinés à la formation, y compris, le cas échéant, les locaux 

destinés à l'hébergement :  

Site Centre de formation, 200 rue Léonard de Vinci, 45400 SEMOY 
Salle de cours équipée de vidéoprojecteur 
Salle informatique 
Suite office 365 
Espace numérique/one drive/teams/adresse mail personnalisé 
 

- Les profils des personnels : Formateurs enseignants et professionnels formateurs 

 
III- Conditions financières   

 
 

- Le budget alloué à l’UFA par apprenti est celui proposé par l’OPCO (coût contrat annuel) 

aux modalités de calcul  prorata temporis, ou à l’assiduité  propre à l’OPCO de référence 

de l’employeur (OPCO ATLAS). 

- Les frais de gestion pour chaque contrat sont de 15 % sur chaque contrat signé. Ils sont 

valables pour la durée de la formation. 

- Le montant des frais de gestion sera révisable à l’Assemblée Générale du CFA chaque 

année au regard du nombre de contrat signés et du total de financement perçu.   

- A réception du financement de l’OPCO, le CFA verse par formation le montant du 

financement moins les frais de gestion, à l’UFA. 

- Le CFA facture à l’OPCO par formation et verse à l’UFA sur facture la part de ce versement 

par formation. 

 
 

IV- Durée 

 
Durée de 1 an, soit 630 heures de formation. 
 
 

V- Application des stipulations du contrat cadre 

 
Les stipulations du contrat cadre conclu en date du 01 juin 2021 sont de plein droit applicables au 
présent contrat d’application. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à Orléans, le 20 septembre 2022. 
 
 
Pour le CFA       Pour l’Etablissement   
Le Représentant       Le représentant 
Michel MARTIN       Nathalie FRANCESCHINI  



 
 
 

 

Annexe I : Annexe pédagogique  
 

Etablissement support : Lieu de formation : 

CFA Saint Paul Bourdon Blanc 200 rue Léonard de Vinci, 45400 SEMOY 

DIPLÔME 
PREPARE 

Durée : 1 an  12 mois Code diplôme  : RNCP 35633 

Type : Titre 
professionnel 

 Intitulé de la 

formation : 

Titre de Gestionnaire de Paie (T.P) 
 

Option : 
 

Mixité : Non Parcours : Public : Lycéens, salariés, demandeurs d’emploi 

EFFECTIFS PAR ANNEE DE 

FORMATION :  

Maxi Apprentis :  16 Mini Apprentis :  8 

Maxi Autres :  Mini Autres :  

Total maxi :  16 Total mini :  8 

AIRE DE RECRUTEMENT :  

RYTHME DE L'ALTERNANCE : 1 semaine en CF, 3 semaines en entreprise 

NOMBRE DE PERIODES EN CENTRE 
PAR REGROUPEMENT : 

 

DISCIPLINES 

(INDIQUER LE NOM DES DISCIPLINES) 

Heures de formation en centre Taux d'encadrement 

(effectif des 

groupes/classes) Annuelles 

TOTAL 

Préparation 
spécifique à 
l'examen 
(art. L.6222- 
35 du code 
du travail) 

1è année 2è année 3è année Mini Maxi 

Enseignement général (utiliser les bons intitulés et à détailler) 

Droit 80       

Communication 80       

        

        

        

TOTAL EG        

Enseignement professionnel et enseignements généraux liés à l'EP 

Paie 1 350       

Paie 2 70       

Progiciel EBP 20       

TOTAL EP        

Projets pédagogiques 30       

Gestion alternance        

TOTAL 630       

  
 
  



 
 
 

 

Annexe II : Moyens pédagogiques  
 

 

Nom de la formation Codification du 

diplôme 

Nom du formateur Matière enseignée Niveau de 
qualification du 

formateur 

Ancienneté dans 
l’établissement 

Gestionnaire de 
Paie 

RNCP 35633 Das Neves 
Mario 

Paie BTS 1ère année 

Gestionnaire de 
Paie 

RNCP 35633 Élaudais-Sicard 
Marie Pierre 

Paie Master 2 ans 

Gestionnaire de 
Paie 

RNCP 35633 Fazilleau 
Sophie 

Progiciel EBP DESS 8 ans 

Gestionnaire de 
Paie 

RNCP 35633 Milot 
Véronique 

Droit Ecole du 
Barreau 

3 ans 

Gestionnaire de 
Paie 

RNCP 35633 Savorat 
Catherine 

Communicati
on 

BTS 3 ans 

 
 


